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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À l’alinéa 1, supprimer le mot :

« étroitement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En réalité, le Gouvernement n'a pas "étroitement associé les acteurs de l'enseignement supérieur, de 
la recherche et de l'innovation". C'est pourquoi, cet amendement propose de supprimer l'adverbe 
"étroitement" qui relève plus de l'hyperbole que de l'exactitude.


